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Le regime diseiplinaire doit differer, dans son application au debut
d'un service, entre les Iroupes d'ölile et celles de landwehr.

Dans l'ölite, le regime diseiplinaire doit ötre impose dös le
premier jour avec loute son intensitö et sa rigiditö, attendu que la
moindre tolörance de dösordre ou de laisser-aller aura aussitöt chez
des jeunes gens un rösultat contagieux, qui peut prendre des proporlions

dangereuses.
Dans la landwehr, il faut tenir compte des difficultes qu'ont des

hommes longtemps eloignös du service ä en reprendre l'habitude. S'il
y a des incartades, elles resteront sans infiuence sur des hommes
serieux et röflöchis comme le sont nos soldats de landwehr. Il faut
les former sans de trop forles secousses, graduellement, en plusieurs
jours, ä supporter le harnais et ä se faconner aux dures exigences du
service. En suivant attentivement cette marche progressive on ne tar-
dera pas ä s'apercevoir que la landwehr possöde au moins autant de

qualitös militaires que l'ölite et qu'elle formera, sous des chefs
qualifies, une röserve excellente ä notre armöe.

Ste-Croix, le 10 avril 1876.
Au nom de Ia sous-section de Ste-Croix, Le Rapporteur:

E. Montandon, capitaine d'artillerie, batterie n° 5.
(La suite au Supplement.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par circulaire du "22 novembre, le Departement militaire födöral fait savoir, k
l'occasion des mesures concernant la sortie du service, qu'aucun fusil de petit
calibre transformö ne pourra elre remis aux hommes sortants tant que l'ötat des
armes ä repetition ne suffit pas pour armer l'elite et la landwehr, et que la reserve
röglementaire de ces armes n'existe pas.

Par circulaire du 24 novembre öcoulö, le Departement militaire föderal fait
savoir que les gourdes ä acquörir pour l'avenir doivent contenir 5 döcilitres, plus
un vide d'au moins 5™. Les anciennes gourdes en magasin pourront eueore ötre
distribuees aux recrues de l'an prochain.

D'apres le message du Conseil federal ä l'Assemblöe födörale aecompagnant le
projet de budget militaire pour 1877, on appellerait aux cours de röpötition de
i'infanterie d'elite tous les officiers, les sous officiers des dix premieres classes
d'äge et les soldats des huit premieres classes d'äge. Les bataillons seront reduits
ii l'effectif röglementaire Eu ögard aux circonstances finaneiöres, on n'appellerait
pas cette annöe les sous-officiers et soldats qui n'ont pas suivi le nombre a'exerci-
ces prescrit par la loi. Les hommes non appeles aux cours de röpötition seront
astreints k des exercices de tir.

Les 14 bataillons, infanterie et carabiniers, de la Ire division seront appelös ä
des cours de röpötition de brigade pendant 18 jours avec Ies pionniers et le train
de ligne repartis dans ces corps. II en est de möme de l'infanterie de la VII« division.

La V« division sera appelöe a un rassemblement de division.
La cavalerie de toutes les divisions sera appelee ä des cours de röpötition

reglementaire de 15 jours.
Pour l'artillerie, les cours de repetition sont calculös k raison de 24 batteries de

campagne, 9 colonnes de parc, 4 bataillons du train, train de ligne des IVe et VII»
divisions, 6 compagnies de position et une compagnie d'artificiers.

Dans le gönie, les bataillons 1, 4, 5 et 7 seront appeles aux cours de röpötition,
ainsi que les pionniers des rögiments d'infanterie 13 ä 16 et 25 ä 28.

II y aura un cours d'opöration pour 32 officiers sanitaires. II sera adjoint une
ambulance ä chaeune des brigades des divisions I1-« et VIIe pour leurs cours de rö-
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pötition et 4 ambulances ä la division n» V; chaque ambulance aura un effectif
de 30 hommes y compris le tiain.

Les troupes d administration de la Vu division seront seules mises sur pied
pour le cours de repetition

Outre l'instruction des recrues qui ne donne lieu ä aucune Observation, le projet
de budgel prevoit deux cours el des Iravaux de section pour l'etat-major gönöral,

des cours de tir pour officiers nouvellement brevetös et sous-ofliciers, et des
öcoles pröparatoires pour officiers de toutes armes. De plus, des exercices obliga-
toiras de tir d'un jour (25 cartouches) pour l'infanterie, des divisions II, III, VI et
VIII, et les 4 deruieres classes d'äge de l'infanlerie des divisions I, IV, V et VII.
Les 52 bataillons de landwehr, des divisions II, III, VI et VIII auront une inspection

(Tun jour. Enfin le projet de budgel prevoit 4 ecoles centrales.

La commission du Conseil des Elats qui a examine le projet de loi concernant le
traitement des fonclionnaires militaires, preavise pour la non-entröe en miliere,
la pratique de la nouvelle Organisation n'ayant pas encore demontre ce qui devaii
ötre fait ä cet egard. (Nouvelliste vaudois.)

M. le colonel divisionnaire Merian vienl de distribuer une petite brochure rela
tive ä sa recente demission comme commandant de la IV« division d'armee. Elle
renferme la correspondance qu'il a echangee a cette occasion avec le Departement
militaire federal, ainsi qu'un mömoire Je M. le colonel divisionnaire Rothpletz au
Conseil födöral. Ces interessants documents jeltent beaucoup de jour sur tout ce
qui se rattache ä l'application de la nouvelle Organisation ; aussi nous y reviendrons
pour les faire connaitre plus en detail ä nos lecteurs.

Les officiers de la 6e division viennent de feter, ä Frauenfeld, le cinquantiöme
anniversaire de l'entree au service de M. le colonel divisionnaire Egloff. On sait
que M. Egloff commandait ä la guerre du Sonderbund une brigade de la division
Ziegler.

Genfeve. —La section genevoise dela Societe federale des officiers a ölu dans
sa derniöre assemblee generale annuelle Vf. le major Burkel comme president, ä
la place de M le lieutenant-colonel Diodati, sortant de charge Les aulres membres

du comite sont: MM. Diodati, lieutenant-colonel; ßourdillon major; C.

Favre, capitaine d'ötat-major; E. Dufour, capitaine d'artillerie; Th. Turrettini,
capitaine d'artillerie; Redard, 1er lieutenant d'infanlerie; Frütiger, 1er lieutenant de
carabiniers; Guöry, 1" lieutenant d'infanterie.

— Les lieutenants Ph. Dentand, Eug Marziano, et AI. Rosset, ont ötö promus
au grade de premier lieutenant dans le bataillon des sapeurs pompiers de Genöve.
M. le docteur Odier a ötö attachö au möme corps, en qualite de mödecin, avec
grade de capitaine

Le comite de la seclion vaudoise de la Societe föderale des officiers a choisi
comme sujets de concours puur cet hiver :

1° Recit au point de vue historique, topographique, tactique el crilique d'une
bataille ou d'un combal auquel aient pris pari des troupes suisses. (Elude d'histoire

mililaire.)
2° Quelle esl la lactique acluelle de l'infanlerie vis-ä-vis de l'ariillerie et vice-

versa
Tous les officiers faisant parlie de la section vaudoise sonl admis ä coneourir.

Les memoires devront etre envoyes avanl le lö avril 1877, au president de la

seclion. M. le major Jluret, ii Morges. Une soiiinie de cent francs sera mise a la

disposition du jury pour prix.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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